
Chemin	de	l’égalité	:	Mode	
d’emploi	pour	les	boites	à	
messages		

1. Présentation	
	

Le	«	Chemin	de	l’égalité	»	est	une	structure	fabriquée	à	l’aide	de	boites	en	carton	recyclées	qui	sera	
édifiée	le	8	mars	2017	sur	la	place	St	Martial	d’Angoulême.	Les	boites	seront	porteuses	de	messages	
(slogans,	revendications,	témoignages,	chiffres,	dates,	etc.)	sur	les	droits	des	femmes	et	l’égalité	de	
genre	en	Charente,	en	France,	et	dans	le	monde.		
	
Avec	 les	boites,	nous	 installerons	un	«	chemin	»	sur	 la	place	et	dans	 la	rue.	Une	arche	en	bambous	
sera	installée	à	l’entrée	du	chemin,	porteuses	de	boites	à	messages.	Puis,	sur	des	bambous	ou	cordes	
tendues	entre	des	grilles,	 sur	des	porte-manteaux,	nous	accrocherons	des	expositions	 sur	 l’égalité,	
une	frise	des	droits	…	et	les	boites.		
	
Les	 boites	 seront	 organisées	 en	 espaces	 thématiques	:	 Place	 de	 l’égalité,	 carrefour	 des	 inégalités,	
caniveau	des	propos	sexistes,	impasse	des	violences,	voie	sans	issue	des	stéréotypes,	Palais	des	lois,	
route	du	progrès,	stade	du	sexisme,	avenue	des	possibles	etc.	Ces	endroits	rassembleront	les	boites	
préparées	à	l’avance.	Quatre	ateliers	de	fabrication	collective	ont	déjà	eu	lieu	-	et	se	poursuivront	en	
février	(lundi	20	et	mardi	21	février,	à	la	MPP).	
	
En	plus	des	boites	préparées	lors	des	ateliers,	des	ateliers	décentralisés	sont	en	préparation	avec	le	
Conseil	Municipal	des	 jeunes	de	Ruelle,	 le	Centre	social	Grande	Garenne,	et	 	ASPROS	(Soyaux).	Les	
boites	 produites	 lors	 des	 ateliers	 décentralisés	 seront	 exposées	 	 dans	 l’«	espace	 des	 témoins	»	 du	
chemin.		

Cet	espace	accueillera	aussi	les	boites	et	messages	qui	seront	préparées	par	les	habitant.e.s.	Car	sur	
place,	le	mercredi	8	mars,	le	public	sera	invité	à	ajouter	des	messages,	à	construire	des	boites	pour	
compléter	le	chemin	de	l’égalité.		

Toute	 la	 journée,	 la	 rue	 et	 le	 chemin	 seront	 animés	 par	 des	 clowns	 de	 la	 compagnie	 «	Pitres	
Charentais	»,	 un	 comédien	 et	 deux	 comédiennes	 accompagneront	 les	 visiteurs	 sur	 le	 chemin,	 qui		
liront	des	textes,	poseront	des	questions,	des	quiz	etc.	aux	passant.e.s.	Ce	jour	là,	il	y	aura	aussi	dans	
la	 rue	 des	 chants,	 du	 théâtre,	 des	 rencontres	 avec	 des	 élu.e.s,	 mais	 aussi	 des	 expositions	 et	 un	
concert	de	rock	(deux	bandes	de	filles	féministes)	à	la	MPP.		
	
Il	y	aura	aussi	de	 l’information	et	une	collecte	de	boites	de	 tampons	et	serviettes	hygiéniques	 (qui	
seront	remises	au	resto	du	Cœur)	dans	le	cadre	de	la	campagne	«	Changeons	les	règles	!	»	

2. Comment	pouvez-vous	participer	à	la	construction	du	
«	Chemin	de	l’égalité	»	?		

Vous	 pouvez	 soit	 participer	 aux	 ateliers	 collectif	 de	 fabrication	 des	 boites	 (les	 prochains	 ateliers	
auront	lieu	le	lundi	21	et	mardi	22	février,	dans	l’après-midi	à	la	MMP),	soit	préparer	des	boites	dans	
votre	structure	(entreprise,	association…),	ou	avec	vos	proches,	vos	enfants,	seul/e	…		



- Vous	 pouvez	 recouvrir	 des	 boites	 (par	 exemple	 boites	 à	 chaussures,	 électro	 ménager,	
ramettes	papier)	de	tailles	différentes	(veuillez	à	cacher	les	marques	publicitaires)		

- Ecrivez	 sur	 1	 ou	 plusieurs	 faces,	 selon	 la	 présentation	 que	 vous	 souhaitez	 donner	 à	 votre	
travail	:	 un	 escalier,	 un	 empilage	 en	 tour,	 totem	 etc.	 Au	 final,	 toutes	 les	 faces	 remplies	
doivent	être	visibles	et	lisibles.		

- Ecrivez	en	gros	(avec	des	markers	permanents,	s’il	pleut	!).	Vous	pouvez	aussi	imprimer	des	
messages	(en	gros,	taille	de	police	72),	ou	coller	des	photos,	des	dessins	…		

- Vos	 messages	 peuvent	 comporter	 des	 chiffres,	 des	 revendications,	 des	 témoignages,	 des	
constats,	 des	 blagues,	 des	 clichés,	 stéréotypes,	 propos	 sexistes,	 des	 lois	 importantes,	
personnalités	 (du	 féminisme,	 des	 droits	 des	 femmes,	 de	 l’égalité	 de	 genre),	 des	 citations	
d’auteur.e.s	(négatives	et	positive	sur	les	femmes	et	l’égalité	des	sexes)	…		

- Ils	 peuvent	 concerner	 tous	 les	 domaines	:	 l’économie	 et	 l’entreprise,	 l’éducation,	 l’égalité	
professionnelle,	la	parité	en	politique,	le	partage	des	tâches	et	des	pouvoirs	à	la	maison,	dans	
l’espace	public,	dans	le	sport,	 les	médias,	 la	culture,	 la	mixité	des	métiers,	 les	violences,	 les	
aménagements	 et	 services	 qui	 favorisent/défavorisent	 l’égalité	 etc.	 etc.	 etc.	 (hélas,	 la	 liste	
est	longue	!)	

- Les	messages	(textes,	chiffres,	photos,	dessins	etc.)	peuvent	montrer	à	la	fois	ce	qu’il	reste	à	
faire	 (le	chemin	à	parcourir,	 les	reculs)	mais	aussi	ce	qui	a	été	fait	 (le	chemin	parcouru,	 les	
progrès).		

- Les	messages	peuvent	être	en	plusieurs	langues,	avec	traduction	en	français.	
- Nous	 encourageons	 les	 messages	 qui	 tiennent	 compte	 de	 l’égalité	 pour	 toutes	 et	 tous	

(personnes	 handicapées,	 personnes	 LGBTI,	 femmes	 et	 hommes,	 de	 tous	 âges,	 toutes	
religions	et	origines	etc.)	

- Les	messages	peuvent	bien	entendu	aborder	 les	discriminations	et	préjugés	qui	concernent	
les	 femmes	mais	 aussi	 les	 hommes	 en	 raison	 de	 leur	 sexe,	 de	 leur	 identité	 ou	 orientation	
sexuelle	

- Des	données,	témoignages	etc.	pour	Angoulême,	la	Charente,	la	France,	mais	aussi	au	niveau	
international	et	pour	d’autres	pays	que	la	France.		

- Les	messages	peuvent	être	anonymes	ou	pas,	et	 vous	pouvez	 identifier	vos	boites	 (avec	 le	
logo	de	votre	association	par	exemple),	vous	pourrez	ainsi	les	récupérer	pour	peut-être	vous	
en	resservir.		

Vous	pourrez	déposer	 vos	boites	 à	 la	MPP	avant	 le	 8	mars,	 ou	 les	 apporter	 vous-même	 le	 8	mars	
Place	St	Martial,	à	partir	de	10h00	du	matin.	Et	vous	êtes	cordialement	invité.e	à	faire	part	aux	élu.e.s	
de	vos	idées	et	besoins	sur	l’égalité	femmes-hommes	pendant	le	dialog’apéro	de	13h00.	

N’hésitez	pas	à	nous	contacter	pour	plus	de	précisions.	Et	bien	sûr	nous	
prenons	toute	suggestion,	idée,	proposition	etc.	pour	faire	évoluer	le	

projet	!	

Par	mail	:	collectif8mars16@gmail.com	/	 @collectif8mars16	/	

Collectif	8	mars	Angoulême-Charente	



Exemples	de	boites	et	de	messages!		

	

En	Charente,	65	%	des	filles	
s'orientent	vers	une	seconde	
générale	ou	technologique,	
pour	53	%	des	garçons.	10	%	
des	garçons	se	dirigent	vers	
l'apprentissage,	pour	3	%	des	
filles	(Insee	2014)	


